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Mesdames, Messieurs, Cher Amis Sportifs 

Au nom du V-C Auxilois, de ses membres, c'est avec un immense plaisir que nous vous 
accueillons pour cette nouvelle édition tant attendue du CHAMPIONNAT RÉGIONAL 
CYCLOSPORT PICARDIE 2024, qui se tiendra le Dimanche 16 Juin 2024 à Auxi le Château.

Le parcours sélectionné, d'une distance kilométrique de 10,55 Kms traversant deux communes 
celles d'Auxi le château et Buire au bois, promet une expérience cycliste exceptionnelle. Bien 
que le circuit ne présente pas de difficultés majeures, une arrivée en côte ajoutera une touche 
de spectacle à cette journée. Avec son relief vallonné, il demeure accessible à tous les 
participants, garantissant ainsi une compétition passionnante et ouverte à tous.

Cette édition revêt une importance particulière, offrant une expérience totalement inédite. 
Notre équipe est pleinement engagée dans la garantie de votre sécurité et de votre confort tout 
au long de l'événement. Nous exprimons également notre profonde gratitude à Monsieur le 
Maire D'Auxi le château  pour son soutien indéfectible et son aide précieuse dans la réalisation 
de cet événement d'envergure régionale et le Maire de Buire au bois pour ses signaleurs dans sa
commune et nos différents sponsors.

Cependant, le succès de cette journée dépend avant tout de votre présence et de votre 
enthousiasme, chers amis cyclistes. Nous vous invitons donc à vous joindre à nous en nombre, 
pour partager ensemble une journée placée sous le signe du vélo et de la convivialité.

Que cette compétition nous fasse vibrer jusqu'à la ligne d'arrivée !

Ensemble, partageons notre passion pour le sport.

VIVIANE GILBERT

    Présidente du V-C-AUXILOIS
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HORAIRES DES DEPARTS  
PROGRAMME DE LA JOURNEE

HORAIRES

8h00-9h00 Remise des DOSSARDS pour les épreuves

9h20 Appel des Coureurs sur le ligne de départ

9h30 Adultes Masculins 40/49  6 tours 63,3 kms

9h32 Adultes Masculins 60ans et + 5 tours 52,75 kms

9h34
9h35
9h36

Jeunes 15/16 ans
Jeunes 13/14 ans
Jeunes 11/12 ans

5 tours
3 tours
2 tours

52,75kms
31,65 kms
21,1 kms

9h37 Adultes Féminine 17/19 ans
          //          //      20/29 ans
         //          //      30/39 ans
        //          //       40/49 ans
       //          //       50 ans et +

5 tours 52,75 kms

12h15 Récompenses
PAUSE

13h00-13h30 Remise des DOSSARDS pour les épreuves

13h50 Appel des Coureurs sur le ligne de départ

14h00 Adultes Masculins 17/19 ans 7 tours 73,85 kms

14h02 Adultes Masculins 30/39 ans  7 tours 73,85 kms

16h30 Adultes Masculins 20/29 ans 8 tours 84,4 kms

16h32 Adultes Masculins 50/59 ans 6 tours 63,3 kms
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PLAN DU PARCOURS

Que vous pouvez retrouver sur : https://www.openrunner.com/route-
details/8480359

   

https://www.openrunner.com/route-details/8480359
https://www.openrunner.com/route-details/8480359


L'arrivée et le départ 

Le départ et l'arrivée se situe au même endroit : RUE DE BUIRE-AUXI LE CHATEAU

DEPART / ARRIVEE

photo du Départ arrivée en côte
situé à 100m du Parking
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PARKING-VESTIAIRE-TOILETTES

RUE DU CHATEAU- AUXI LE CHATEAU

                        Grand Parking 

Disponibilité de WC 
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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT RÉGIONAL

CYCLOSPORT UFOLEP 

Art 1 : Le V-C- AUXILOIS organise, sous l’égide de l’UFOLEP et en partenariat avec les moyens 
technique de la Mairie d'AUXI LE CHATEAU, le championnat régional cyclo-sport sur route 2024. Il 
n’est ouvert qu’aux seuls compétiteurs UFOLEP. 

Art 2 : Le règlement national cyclo-sport UFOLEP en vigueur est applicable à tous les participants du 
régional sur route. 

Art 3 : Chaque coureur recevra son dossard en échange de sa licence 2024, dûment signée et pourvue 
d’une photo, ainsi que de sa carte cyclo-sportive dûment homologuée. A défaut le coureur ne pourra 
pas prendre le départ. 

Art 4 : Le casque réglementaire est obligatoire, même pendant l’échauffement.

 Art 5 : L’ensemble des membres du comité d’organisation décline toute responsabilité en cas 
d’accident de la circulation pendant l’épreuve. Le code de la route faisant foi, il doit être respecté.

 Art 6 : Les coureurs ne devront, en aucun cas, utiliser la partie gauche de la chaussée (code de la route 
et arrêté préfectoral. 

Art 7 : Le stationnement est interdit dans les virages et aux intersections, ainsi que sur le circuit dans la
commune d'Auxi le Château.

Art 8 : L’ensemble des membres de l’organisation juges à l’arrivée, commissaires, signaleurs, motards, 
voitures ouvreuses etc… sont des bénévoles. Ils méritent le respect tout comme ils doivent respecter les
cyclo sportifs et leurs dirigeants.

 Art 9 : Le changement de roue devra se faire sur la droite de la chaussée. Le changement de vélo est 
interdit.

 Art 10 : Catégories Jeunes : Comme stipulé dans le règlement national, les Jeunes (11/12ans et 13/14 
ans ,15/16 ans), il y aura bien un classement Garçon et Fille différents. Les compétiteurs procéderont à 
un contrôle des développements, 15 minutes avant l’épreuve. Une fois contrôlés, ils seront « bloqués » 
dans la zone de départ. Les trois premiers devront aussitôt après leur arrivée rejoindre le podium pour 
un second contrôle. Rappel des développements : - Jeunes Masculins et Féminines de 11/12ans : 
5,60m Jeunes Masculins et Féminines 13/14 ans : 7,01 m - Jeunes Masculins et Féminines 15 / 16 ans 
le braquet est libre. Tout coureur ne respectant pas ce développement maximum se fera refuser le 
départ. Il en est de même pour les compétiteurs ayant des « dents bloquées ». Au contrôle final, si le 
compétiteur dépasse le développement, il sera tout simplement déclassé et un rapport sera rédigé et 
transmis à la commission compétente. 

Note importante pour les coureurs de la Somme     :
Le Championnat Départemental Somme n'ayant pas pu être organisé cette année. Pour 

pouvoir prétendre au tire de Champion Régional, le coureur adulte devra avoir effectué 5 courses 
dans la Somme ( dont au moins 3 courses de cyclo-sport). Cette obligation est ramenée a 2 courses 
pour les jeunes.



Art 11 : Il est strictement interdit à tout concurrent de franchir la ligne d’arrivée en sens inverse, tout 
comme de s’échauffer sur la ligne d’arrivée. 

Art 12 : Il est interdit de porter les maillots de champion régional en titre pour les coureurs qui 
remettent leurs titres en jeu. De même, les maillots distinctifs gagnés sur les championnats des autres 
fédérations sont prohibés.

 Art 13 : Tout coureur qui sera surpris à jeter quelque objet que ce soit (papier, emballage, tube) sera 
disqualifié. Il sera exigé aux concurrents d’observer de la tenue et de la pudeur (en se changeant), et à 
respecter les lieux (on n’urine pas sur les murs ou sur la ligne de départ par exemple). Des toilettes 
seront disponibles au parking prévu a cet effet. Soyons tous responsables ! 

Art 14: Lors de la cérémonie protocolaire, la tenue cycliste du club (cuissard et maillot) est obligatoire 
pour les trois premiers.

 Art 15 : Les dossards seront remis à la Mairie d'Auxi le château. (ou près du podium dans la cour de 
l'école  : selon la météo) 

 Art 16 : L’appel des concurrents sera fait 10 minutes avant chaque départ, proche du Podium 

Art 17: Le comité d’organisation est chargé de faire appliquer le présent règlement. Il pourra prendre 
toutes les sanctions à l’encontre des concurrents qui ne le respecteraient pas et en informera les 
Commissions techniques de la Somme ainsi que de la Région Haut de France. 

Art 18: Le montant des engagements est fixé à 7 euros par participant.  Les engagements seront à 
envoyer impérativement avant le Lundi 10 Juin 2024.

. Aucune inscription ne pourra se faire sur place, par téléphone ou sur internet, mais uniquement sur le 
bulletin d’engagement joint à la présente circulaire. Seuls les clubs peuvent engager leurs coureurs, et 
les bulletins sans règlement seront ajournés. 

Art 19: Les Présidents de clubs et les coureurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent 
règlement, du règlement national UFOLEP et des valeurs véhiculées par l’UFOLEP. Ils s’engagent à 
les respecter et les appliquer sans réserve. L’émargement des coureurs sur la liste des engagés vaudra 
acceptation.

 Art 20 :  DOSSARDS : Mairie d'Auxi le château place de l'hôtel de ville  (ou près du podium dans la 
cour de l'école  : selon la météo)  CÉRÉMONIE PROTOCOLAIRE : Salle des fêtes, place de l'hôtel
de ville. (ou près du podium dans la cour de l'école  : selon la météo), Des panneaux signalétiques 
seront indiqués ce jour et annoncés au podium

RÉCOMPENSES :   Pour le vainqueur : Un maillot de Champion régional, une médaille et un 
bouquet de fleurs .   Pour le second et le troisième : Une médaille. 



Restauration SUR PLACE

Ce jour, une friterie sera sur place près du podium ( frites ,sandwichs printaniers , 
sandwichs américains) 

• Des sandwichs seront disponible à la boulangerie lafolie dans le centre d'Auxi le 
château

• un bar brasserie restauration (le midi) dans le centre d'Auxi 



BULLETIN D'INSCRIPTION « CLUB »
Championnat Régionale CYCLOSPORT PICARDIE

Nom du CLUB :..........................................Nom du Responsable :.....................................

Adresse :................................................................................................................................

Téléphone Portable :............................................E-Mail :.................................................

Nom- Prénom Num de licence  Date de Naissance  Catégorie d'age

Soit...........engagés X 7 EUROS = ….......................euros

A retourner
avant le Lundi 10 JUIN 2024
accompagné du règlement à l'ordre du V C AUXLOIS à 
Mme GILBERT VIVIANE au 43 résidence papillon 62390 AUXI LE CHATEAU

Date et signature, Cachet de l'association

TARIF : 7 euros par participant 
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Les coureurs, les dirigeants, les bénévoles du V-C-AUXILOIS souhaitent
à tous les participants bonne chance, et espèrent que vous passerez 
une bonne journée sur notre territoire. Nous en profitons pour 
remercier ici les bénévoles nécessaires à la préparation et à la réussite 
de cette manifestation. Nous remercions aussi nos partenaires et 
sponsors, ainsi que le Conseil Régional des Hauts de France, et 
l’UFOLEP. Nos plus vifs remerciements à la mairie d'AUXI LE 
CHATEAU et à son équipe municipale ainsi que le Maire de Buire au 
Bois, qui font confiance à notre club depuis des années et qui ont 
accepté de nous recevoir pour cette belle fête du sport régional. 

A bientôt sur les routes.

VIVIANE GILBERT


